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ARIÈGE ÉTAPE ÉQUESTRE

Le CDTE de l ’Ar iège a pour but de promouvoir ,  amél iorer et
valor iser le tour isme équestre dans le Département ,  nous vous
proposons cette note dest inée aux hébergements qui
souhaitent accuei l l i r  les caval iers i t inérants et leurs chevaux.

Les caval iers qui  v iennent découvr ir  les r ichesses de l ’Ar iège à
cheval sont de plus en plus nombreux et la demande en
mat ière « d’hébergements équestres » ne cesse d’augmenter .

L ’Ar iège compte 900 kms de sent iers équestres classés au
Plan Départemental  de Randonnée Équestre .  Ces chemins sont
entretenus et bal isés par les « technic iens sent iers » des
communautés de communes, à travers une convent ion avec le
Consei l  Général de l ’Ar iège.

La parut ion du topo-guide équestre « Le tour de l ’Ar iège à
cheval » au début de l ’été 2014, a renforcé la volonté du
CDTE d’offr i r  des hébergements équestres aux caval iers de
passage à proximité (dans la mesure du possible)  des chemins
de randonnées (PDRE) .  Ce topo-guide est aujourd’hui
dématér ial isé et apparai t  sur le s i te du CDTE 09 dans le menu
“i t inéraires” sous l ’onglet “Tour de l ’Ar iège à cheval”

N’hési tez pas à contacter le CDTE de l’Ar iège pour de plus
amples informat ions sur les hébergements équestres.

L’Ar iège compte déjà 88 hébergements équestres qui
proposent aux caval iers et à leurs chevaux une étape durant
leur i t inérance.

ariegecdte.infos@gmail.com



LES PRESTATIONS NÉCESSAIRES
Pour le cheval :  

Un pré clôturé ou non. (Les caval iers peuvent aussi
venir avec leur cloture amovible . )
De l ’herbe ou du foin (et  granulé sur demande) & un
point d’eau
Un pet i t  local pour stocker le matér iel  équestre
Un point d ’attache pour les chevaux
Les plus :  douche pour les chevaux, box, . . .

Pour le caval ier :  
L ’hébergement
La restaurat ion (sur place ou à proximité)  ;  cela peut
être un service de restaurat ion comme une cuis ine
mise à disposi t ion
La l iste des vétér inaires & maréchaux-ferrants **
Des informat ion sur le tour isme équestre **

**Contacter le CDTE

LE RÔLE DU CDTE 09
Promouvoir l ’hébergement équestre grâce au s i te internet
du CDTE et de documents papiers avec les inst i tut ions
partenaires
Mettre à jour les informat ions sur les hébergements sur le
s i te internet du CDTE ains i  que sur les documents papiers
Accompagner l ’hébergeur dans ce projet grâce notamment à
des documents techniques.
Consei l ler et a ider l ’hébergeur dans sa démarche
Le CDTE se réserve le droi t  en cas de manquement grave à
la sécur i té des chevaux de ret irer l ’hébergeur de ses l istes .

Le CDTE s’engage sur les moyens mais ne peut garant ir  un
engagement de résultat .  En cas de l i t ige entre un randonneur
et un hébergeur,  la responsabi l i té du CDTE ne saurai t  être
engagée d’une quelconque façon.



Le ruban f i l  de clôture :  
Pour la clôture vous pouvez chois ir  le f i l  de clôture ou le
ruban que vous souhaitez,  nous vous consei l lons de chois ir  un
ruban blanc de 0.20 centimètres.

INFORMATIONS SUR LES
INSTALLATIONS

Le pré clôturé :  PAS DE BARBELES

Les piquets :
I ls  doivent mesurer au moins 1m20  et  leur écartement  doi t
être de 3 à 4 mètres  avec un renfort aux angles (arbres ou
piquet en métal )
ATTENTION ,  nous vous consei l lons de réal iser des clôtures
amovibles pour gagner du temps s i  vous devez les démonter
fréquemment .

L’électrif icateur de clôture :  
Nous vous consei l lons d’électr i f ier la clôture pour plus de
sécur i té v is -à-v is des chevaux que vous serez amenés à
accuei l l i r .  Pour plus de renseignements sur l ’é lectr i f icat ion des
clôtures,  veui l lez contacter le CDTE.



Local de rangement du matériel de randonnée :  

Le local doi t  être fermé et à l ’abr i  des intempéries .  S i  c ’est
possible vei l lez à ce que le local soi t  propre et que le matér iel
ne soi t  pas à même le sol .  Pour les sel les qui  prennent
beaucoup de place le mieux est de les instal ler sur des
tréteaux.  Pour les tapis ,  un f i l  tendu sur lequel ceux-c i
seraient suspendus,  et pour les harnais des clous pour les
ranger .  

Point d’attache :  

Ligne d’attache temporaire :  
I l  vous est possible d’ instal ler une l igne d’attache temporaire :
el le doit  être en corde sol ide,  correctement tendue à 2.20
mètres du sol pour que les chevaux puissent al ler et venir
dessous en toute sécur i té .

La nourriture :  

Pour un cheval qui  randonne toute la journée i l  est nécessaire
de compléter son al imentat ion avec du foin ou un pacage et du
granulé.  Nous vous consei l lons de fa ire le point avec les
caval iers avant leur arr ivée pour déf in ir  les besoins
spécif iques de leurs chevaux.  ( type de nourr i ture,  quant i tés et
éventuels compléments) .

Vous trouverez céréales et al iments pour les chevaux dans les
coopérat ives et magasins spécial isés .  Pour le foin renseignez-
vous auprès des agr iculteurs qui  se trouvent aux alentours de
votre hébergement .  Dans le cas où vous ne trouver iez
personne, merci  de contacter le CDTE.

Les anneaux d’attache :  

I ls  doivent être solidement  f ixés à un mur ou à un arbre.
L ’anneau doit  être posi t ionné à 1.20 mètre du sol  avec un
espacement de 2.5 mètres  entre chaque anneau. 



RESPONSABILITÉ CIVILE
I l  est important de dist inguer 2 cas :  celui  dans lequel les
chevaux sont en pension et celui  dans lequel i ls n ’y sont pas.
S ’ i l  s ’agi t  d ’une pension,  la personne effectuant la prestat ion
devient « gardien » des chevaux, i l  en a donc la responsabi l i té .  

S’i l  s’agit  d’une location d’ installat ion, i l  n’y a pas de notion de
garde, les chevaux restent sous la responsabil i té de leurs
propriétaires. 

N’oubliez pas que vous ne faites en aucun cas de la pension et
qu’à ce t itre vous n’êtes pas responsable de ce que font les
chevaux (en cas d’accident ou de problèmes) !  

Dans tous les cas,  les propr iéta ires du l ieu d’accuei l  doivent
contacter l ’assureur couvrant leur act iv i té tour ist ique af in de
faire ra jouter une clause pour l ’accuei l  temporaire de chevaux.  

Nous vous consei l lons lors de la première pr ise de contact
avec les caval iers souhaitant être hébergés avec leurs
chevaux dans votre établ issement de demander à voir  les
documents de responsabi l i té et d ’assurance de chaque
caval ier .  

Vous pouvez aussi  s i  vous le souhaitez fa ire s igner une
clause/contrat avec les caval iers dés leur arr ivée,  dans
laquel le sera précisé que les caval iers sont responsables de
leurs chevaux (cf .  Art .  1385 du Code Civ i l  :  « Le propr iéta ire
d'un animal ,  ou celui  qui  s 'en sert ,  pendant qu' i l  est à son
usage, est responsable du dommage que l 'animal a causé,  soi t
que l 'animal fût sous sa garde,  soi t  qu' i l  fût égaré ou échappé
») ,  que vous proposez de la locat ion et non du gardiennage.  

S ignature d’un contrat avec votre hôte veui l lez préciser :  
Qu’ i l  ne s ’agi t  pas de gardiennage et qu’en conséquence le
caval ier décharge l ’hébergement de tout responsabi l i té en
cas de dommages subis ou causés par l ’animal ;  
Que cet hébergement concerne les caval iers de passage ;  
S ’accorder sur les condit ions d’hébergement des chevaux
(état des l ieux)  :  état de la clôture,  absence d’objets
dangereux.



INFORMATIONS UTILES
Toutes les informat ions précédemment données,  sont t i rées de
documents du Consei l  Nat ional du Tourisme Équestre et de la
Fédérat ion Française d’Équitat ion.  Vous pouvez accéder à ces
documents sur notre s i te internet .

Les documents techniques du CNTE; Créer et aménager
des i t inéraires et des hébergements équestres ,  édi t ions  
2023.

Les documents techniques du CNTE; Créer un hébergement
pour les caval iers randonneurs,  édi t ions 2023.

Les f iches prat iques du Tourisme Équestre ;  L ’accuei l  des
chevaux à l ’étape,  édi t ions 2023.

Pour plus de renseignements contactez le CDTE de
l ’Ar iège :

ar iegecdte. infos@gmai l .com

©Décembre 2025 - CDTE 09


